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I – INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Les présentes orientations ce veulent détaillées et pédagogiques pour faciliter la prise en compte, la 

compréhension et les attentes générales de la Commune. 

Aussi, pour chaque chapitre, les orientations s’attachent à préciser « l’esprit des orientations », autrement 

dit les attentes générales qui motivent les principes imposés. Ces principes doivent être retenus et traduits 

dans les projets et opérations d’aménagement. Ils sont (dans certains cas) détaillés selon des objectifs de 

traduction qui s’appuient sur : 

- Des orientations qui doivent être prises en compte et traduites au sein des projets et opérations. 

Pour ces dernières il est rappelé qu’elles s’appliquent dans un rapport de compatibilité, lequel entend 

faire appliquer l’esprit de la règle avec la possibilité de pouvoir s’écarter quelque peu des orientations 

imposées lorsque le projet proposé répond globalement aux objectifs de développement 

attendus. Pour cette notion de compatibilité il est donc attendu que la traduction ne fasse pas 

obstacle ou remette en cause l’application des orientations d’aménagement et de 

programmation ou l’esprit des orientations. Aussi les prescriptions quantitatives devront être 

réalisées sans dépasser de plus de 20% les règles indiquées.  

- Des recommandations qui n’ont qu’une portée d’exemple et d’intention et sur lesquelles les 

porteurs de projets peuvent utilement s’appuyer pour compléter la prise en compte des objectifs 

initiaux. Pour une meilleure distinction entre les deux notions, les recommandations sont 

renseignées en surligné gris dans le corps du texte.  

 

En outre, les orientations d’aménagement et de programmation font l'objet du présent document pour 

lequel sera appliquée une notion de compatibilité, contrairement aux prescriptions réglementaires (plans 

graphiques et règlement) qui s’imposent dans une notion de conformité.  

La notion de conformité exige une stricte application de la règle, alors que le rapport de compatibilité 

entend faire appliquer l’esprit de la règle avec la possibilité de pouvoir s’écarter quelque peu des 

orientations lorsque le projet proposé répond globalement aux objectifs de développement attendus. 

Pour cette notion de compatibilité il est donc attendu que la traduction ne fasse pas obstacle ou remette 

en cause l’application des orientations d’aménagement et de programmation.  

Quoi qu’il en soit, d’autres traductions sont possibles si elles atteignent les objectifs annoncés. 

Il est également précisé qu’en cas de contradiction entre les règles des OAP (qui se veulent 

volontairement générales) et celles du règlement (spécifiques à certaines zones), ce sont les règles du 

règlement qui priment.  

 

II – LES ORIENTATIONS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ 

IIA - AGIR EN FAVEUR DE LA VÉGÉTALISATION ET DE LA PRÉSERVATION DE LA SANTÉ  

Esprit des orientations : 

L’importance de la présence du végétal sur l’ensemble du territoire s’évalue à différentes échelles et sert 

à maintenir un cadre de vie écologique et paysager (facteur de lien social dans le cadre d’espace 

public), ainsi qu’à améliorer la biodiversité sur le territoire. La végétation joue ainsi un rôle important dans 

le cadre de : 

- La régulation et de l’épuration des eaux pluviales afin de limiter les risques de ruissellement et 

préserver / améliorer la qualité de la nappe (au sein de laquelle sera prélevée l’eau que nous 

buvons). 

- L’adaptation au changement climatique et à la lutte contre les ilots de chaleur qui sont de plus 

en plus rependus dans les milieux urbains du fait de la densification des territoires. La 

végétalisation constitue ainsi un concept qui doit être privilégié dans tout aménagement urbain 

en ce qu’elle contribue à rafraichir l’air ambiant en permettant le développement de zones 

d’ombrages et en favorisant le phénomène d’évapotranspiration. 

- L’amélioration de la qualité de l’air dans le sens où les végétaux permettent de fixer certaines 

particules fines très présentes dans les milieux urbains. 
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- La préservation et le développement de la biodiversité. La végétation permet ainsi de créer ou 

préserver les zones de nidification, de reproduction ou d’alimentation de la faune via le 

développement de continuités écologiques (continues ou en pas japonais).  

- La préservation de la santé humaine via la lutte des espèces envahissantes.  

De plus, la « nature ordinaire » présente au sein de la trame urbaine possède, outre son intérêt paysager, 

un intérêt pour la faune et la flore communes qui s’accommodent à la proximité de l’homme. Par ailleurs, 

la prise en compte et la valorisation du végétal dans les projets d’aménagement participe fortement au 

bien-être et à la valorisation du cadre de vie des habitants. Il convient donc de préserver, de valoriser et 

de gérer de façon pérenne cette nature ordinaire autant que possible.  

Globalement l’objectif du PLU est de préserver et de favoriser un maillage de nature en ville pour 

maintenir la qualité globale d’intégration paysagère de cette dernière, lutter contre les ilots de chaleur, 

s’adapter au risque d’inondation et le réduire, maintenir une trame verte et noire en « pas japonais » et 

enfin pour contribuer au bien-être des habitants.  

La gestion des essences utilisées joue également un rôle essentiel dans les opérations d’aménagement 

et permet de traduire des enjeux de préservation et d’adaptabilité des essences (pour anticiper les effets 

du changement climatiques et valoriser les essences en fonction des enjeux du territoire). Le choix d’une 

essence locale contribue à respecter l’identité du territoire et encourage à redécouvrir une « nature 

ordinaire » que l’on peut observer autour de nous. Ces végétaux améliorent le cadre de vie et favorisent 

une intégration harmonieuse dans le paysage tout en évitant la banalisation des territoires. 

L’usage des essences se doit également de questionner les impacts sur la santé humaine, notamment à 

travers l’usage et la fréquence des essences employées.  

 

Orientations à traduire : 

• De manière générale, les opérations d’aménagement devront contribuer à préserver, voir 

développer la végétation au sein du territoire.  

• Il est rappelé que l’arrêté préfectoral du 09/05/2019 relatif aux modalités de mise en œuvre du 

plan de lutte contre l’ambroisie dans le département du Doubs fixe une obligation de prévention 

et de destruction de l’ambroisie, qui s’impose à tous. En particulier, tout maître d’ouvrage et tout 

maître d’œuvre doit veiller à prévenir la dissémination des semences lors des travaux. 

• Tout mouvement de terres contenant des semis ou racines d’espèces envahissantes est interdit. 

En cas de besoins, les porteurs de projet peuvent utilement se rapprocher de la Commune pour 

savoir où stocker la terre.  

• La végétation devra s’appuyer sur les essences végétales locales que l’on trouve à l’état naturel 

et adaptées au territoire. Le choix d’une essence locale contribue à respecter l’identité du 

territoire et encourage à redécouvrir une « nature ordinaire » que l’on peut observer autour de 

nous. Ces végétaux améliorent le cadre de vie et favorisent une intégration harmonieuse dans 

le paysage tout en évitant la banalisation des territoires. Les haies monospécifiques doivent être 

proscrites afin de diversifier les formations et renforcer leur rôle fonctionnel. 

• Tout projet d’aménagement doit limiter ses effets et agir en faveur de la réduction de la trame 

noire via la gestion des éclairages (orientation, durée d’éclairage, puissance et réflexion des 

matériaux). 

Recommandations : 

Il s’agit de lutter contre le développement d’essences envahissantes. Ainsi, les opérations doivent limiter 

les espèces exotiques envahissantes en Bourgogne Franche comté. Le fascicule joint permet également 

d’informer et de sensibiliser la population sur les essences présentant un potentiel allergisant à éviter.  

Le choix d’essences végétales ne doit pas se porter uniquement sur leurs résistances aux changement 

globaux à venir. La plantation d’espèces anémophiles dont le pollen est allergisant doit être évitée. Les 

porteurs de projet pourront s’appuyer sur les essences végétales identifiées dans le fascicule joint.  

Il s’agit également d’envisager la création de petits écosystèmes au sein des projets, qui s’appuie sur la 

plantation d’arbres fruitiers, de haies champêtres à baies et à fleurs d’espèces locales, la protection des 

vieux arbres à cavités et des fruitiers, la mise en place de prairies fleuries composées d’essences locales.  
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IIB - AGIR EN FAVEUR DE LA FAUNE SAUVAGE LORS DE LA CONCEPTION DES BÂTIMENTS 

ET DES AMÉNAGEMENTS  

Orientations à traduire : 

• Les clôtures, lorsqu’elles existent, doivent présenter une transparence hydraulique et faunistique 

(pour la petite faune), sauf lorsqu’il s’agit de répondre à des enjeux de sécurité pour les biens, 

l’élevage et les personnes. 

• Les clôtures implantées en bordure des zones agricoles et naturelles telles qu’identifiées sur les 

plans de zonage devront également être constituées d’une haie vive d’essence variée à 

feuillage persistant éventuellement doublée d’un grillage souple ou rigide. Des essences à 

feuillages caducs sont admises si elles représentent moins de 40% des essences plantées sur le 

linéaire concerné.  

Recommandations : 

En matière de transparence des clôtures, le fascicule annexé propose un ensemble de 

recommandations à mettre en œuvre, sur lesquelles les porteurs de projets peuvent utilement se référer.  

Le tissu bâti accueille quant à lui une biodiversité dite « anthropophile », c’est-à-dire qui s’accommode 

de la proximité de l’homme et peut même tirer profit de 

ses aménagements. Parmi ces espèces, nombreuses 

sont protégées, aussi, afin d’éviter toute incidence 

directe (destruction de spécimen, dérangement) lors 

des travaux d’extension de l’urbanisation, il est 

recommandé d’éviter les périodes de nidification, ceci pour éviter toute destruction de nichées et/ou 

d’individus reproducteurs. Le tableau ci-contre illustre la période de nidification et d’élevage des jeunes 

au cours desquelles les travaux d’abattage des arbres et des haies doivent être évités. Il est également 

nécessaire de se référer aux arrêtés préfectoraux en vigueur sur le département.  

Afin de préserver la faune locale, il est également recommandé d’adapter le traitement des charpentes, 

de conserver des ouvertures au niveau du bâti, de limiter l’éclairage aux abords des gîtes de chiroptères 

connus et d’adapter la période des travaux. Une expertise du bâti est recommandée (recherche de 

traces et d’indices type guano), notamment pour les bâtiments publics, en cas d’intervention 

conséquente telle qu’une isolation thermique extérieure.  

Il s’agit également de favoriser l’installation d’abris pour la biodiversité. En effet, L’un des facteurs limitant 

pour la biodiversité en milieu urbain est le manque de cavités nécessaires à certaines espèces pour y 

réaliser une partie de leur cycle biologique : reproduction, hibernation, protection contre les intempéries 

ou encore le froid en hiver. Ainsi, le maintien et la création de nichoirs, abris et gîtes sont recommandés 

lors des opérations de constructions neuves, extensions et surtout en cas de réhabilitation du patrimoine 

bâti. Les nichoirs sont des cavités de forme et de taille variables implantées sur les façades. Les gîtes sont 

des cavités pour se protéger durant l’hiver ou les moments de repos. Ils peuvent également servir de lieux 

de mise bas par les femelles. Les abris servent à se protéger ponctuellement des intempéries et durant les 

périodes de froid. 

Les projets pourront s’appuyer sur toutes autres orientations pour traduire les objectifs recherchés. 

 

IIC LA PRÉSERVATION DES CORRIDORS ÉCOLOGIQUES ET DES PRINCIPES DE 

BIODIVERSITÉ 

Esprit des orientations : 

Le territoire présente des enjeux forts de biodiversité aussi bien dans les espaces forestiers que dans les 

espaces agricoles. Certains secteurs du bourg présentent également un intérêt pour la biodiversité, 

particulièrement les ilots non bâtis qui renferment un cortège végétalisé. Il est donc nécessaire de prendre 

en compte les corridors écologiques identifiés sur la commune, que ce soit dans le grand paysage ou en 

milieu urbain.  

Le territoire est concerné par plusieurs corridors écologiques pour lesquels des principes de gestion sont 

mis en œuvre.  

D’une manière générale, les éléments arborés et/ou arbustifs existants (haies, bosquets, vergers, arbres 

isolés, espaces de respiration présents au sein de la trame urbaine) constituent la trame verte du territoire 
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et sont à préserver ou développer (notamment sur les terres agricoles à l’Est du bourg où la trame 

bocagère est presque inexistante). 

En effet, outre leur intérêt paysager, ces milieux abritent une faune patrimoniale et jouent un rôle de 

corridor écologique à l’échelle locale pour un grand nombre d’espèces qui y trouvent refuge et 

nourriture. Ils offrent également des services écosystémiques à l’Homme, en limitant les phénomènes de 

ruissellement, d’érosion des sols, et en jouant un rôle d’ombrage et de pare-vent.  

De plus, la commune possède un réseau de haies et de bosquets encore assez bien conservé au sein 

des espaces agricoles qui font l’objet de mesure de protection réglementaires encadrés par le 

règlement.  

À ce titre, les éléments de la trame verte et bleue identifiés devront faire l’objet d’une attention 

particulière dans les opérations d’aménagement (quelle que soit leur taille).  

 

Préservation des haies  

Orientations à traduire : 

- Au sein des espaces agricoles et naturels, les haies seront constituées d’essences locales et de 

plusieurs strates végétales : une strate arborée composée d’arbres de haut jet (chênes, érables, 

frênes…), une strate arbustive (aubépines, viornes, noisetiers, cornouiller sanguin…) et une strate 

herbacée comportant des espèces à fleurs et des graminées (qui se développent spontanément 

en lisière et en sous-bois des plantations). Les haies multi-strates existantes ne devront pas être 

réduites à un simple alignement d’arbres.  

- En zone urbaine et dans les zones à urbaniser, la hauteur et l’emplacement des haies devra 

respecter la règlementation en vigueur concernant la distance aux limites séparatives. Les haies 

devront présenter une diversité d’essences locales. Des essences non indigènes adaptées au 

climat local pourront être insérées dans la haie mais elles devront rester minoritaires. Les haies 

monospécifiques de conifères, cyprès, thuyas ou laurier-cerise sont proscrites car elles conduisent 

à une artificialisation et une banalisation du paysage.  

Recommandations : 

Le pastoralisme est encouragé sur les terres agricoles car il contribue à maintenir l’ouverture des milieux. 

La replantation de haies « naturelles » dites « champêtres », constituées d’espèces locales, au sein des 

espaces agricoles est vivement recommandée. 

L’entretien des haies se limitera à une taille annuelle pour limiter l’expansion de la haie sur les terres 

agricoles exploitées. 

Les éléments identifiés au titre de la trame verte et bleue doivent pouvoir être identifiés et localisés lors 

du dépôt des autorisations d’urbanisme pour justifier de leur préservation.  

 

Préservation des pelouses sèches  

Orientations à traduire : 

• Les pelouses abritent un patrimoine naturel remarquable et riche, tant au niveau de la flore 

(orchidées, nombreuses espèces protégées) que de la faune (reptiles, insectes, oiseaux et 

chiroptères). Toutes les pelouses ne présentent pas le même intérêt. Seule une étude écologique 

précise à l’échelle parcellaire intégrant des relevés phytosociologiques et faunistiques 

permettrait d’apprécier l’intérêt de chaque pelouse. En cas de projet d’aménagement au sein 

de secteurs de « pelouses », une étude écologique complémentaire est donc vivement 

conseillée pour apprécier précisément l’intérêt écologique des milieux concernés et l’impact de 

la destruction de ces milieux, voire les éventuelles mesures de d’évitement, de réduction ou de 

compensation à mettre en place. 

Recommandations 

Le PLU n’ayant pas vocation à régir les pratiques agricoles, il est rappelé à titre informatif que les pelouses 

sèches sont principalement menacées par la déprise agricole qui conduit à un morcellement, une 

fermeture progressive et une banalisation du paysage. Il est donc préconisé de poursuivre la fauche 

avec exportation de la matière, et d’éviter tout amendement supplémentaire ayant pour but d’accroître 

la productivité végétale. Concernant la productivité en termes de biodiversité et notamment pour les 
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communautés d’insectes, il est conseillé d’alterner entre une année de fauche, une année de pâture et 

une année de jachère. 

 

 

Préservation des corridors écologiques 

Orientations à traduire : 

• Tout aménagement ou construction implanté dans le faisceau schématisé est interdit. Une 

constructibilité limitée est admise pour répondre aux objectifs de développement agricoles, 

forestiers, d’énergies renouvelables ou d’équipements qui ne peuvent être implantés en dehors 

de la zone de corridor. Dans ce cas, les constructions ou aménagements implantés au sein des 

faisceaux identifiés devront faire l’objet d’une intégration paysagère via des haies végétales 

(d’essences variées à feuilles persistantes) qui devront être aménagées le long des façades 

visibles depuis les voies de circulation ouverte au public afin d’en réduire la perception.  

• Pour le corridor B, en cas d’implantation de projet agrivoltaïque il sera prévu de prévoir de 

décaler le corridor plus au sud et de le rétablir via l’aménagement d’une haie végétale sur la 

façade sud du secteur Aenr.  

• Tout construction ou aménagement implantés au sein des zones agricoles devra faire l’objet 

d’une intégration paysagère. Des haies végétales (d’essences variées à feuilles persistantes) 

devront être aménagées le long des façades visibles depuis les voies de circulations ouvertes au 

public afin d’en réduire la perception. En cas de constructions de plusieurs bâtiments, les 

constructions présentant les hauteurs les plus importantes devront être mises en arrière-plan.  

• Les clôtures urbaines implantées en bordure des zones agricoles et naturelles devront être 

constituées d’une haie vive d’essences variées locales adaptées au climat.  
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• Au sein des zones agricoles et naturelles, et plus particulièrement au sein des réservoirs de 

biodiversité et des corridors écologiques, toute nouvelle clôture devra rester perméable pour la 

faune sauvage, sauf dans le cas où la clôture est agricole, forestière ou a pour fonction d’assurer 

la sécurité des animaux domestiques. Le caractère perméable pourra être assuré par diverses 

techniques :  

- clôture végétale, 

- clôture herbagère,  

- clôture grillagée avec espace libre au pied, 

- passages à faune aménagés au pied des clôtures maçonnées, 

- ou tout autre dispositif permettant à la petite faune de circuler. 

 

Les recommandations : 

Le pastoralisme est encouragé sur les terres agricoles car il contribue à maintenir l’ouverture des milieux. 

La replantation de haies « naturelles » dites « champêtres », constituées d’espèces locales, au sein des 

espaces agricoles est vivement recommandée. 
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III - LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

IIIA – FAVORISER LE BIOCLIMATISME DES CONSTRUCTIONS  

Esprit des orientations : 

Les constructions neuves étant désormais soumises à des normes exigeantes en matière de performance 

énergétiques, les présentes orientations ne prévoient pas la fixation d’objectifs quantifiés spécifiques, mais 

la conception des opérations (d’une ou plusieurs constructions) devra traduire les objectifs de 

bioclimatisme (tant en hiver, qu’en été) pour limiter les déperditions énergétiques. Ces objectifs 

s’imposent également lors de l’extension de constructions existantes.  

La conception bioclimatique s’appuie sur des stratégies et techniques architecturales ou naturelles 

(végétalisation) cherchant à privilégier les constructions passives basse consommation qui profitent au 

maximum du soleil en hiver et s’en protègent durant l’été.  

Orientations à traduire : 

• Ainsi, lors de la réalisation d’opérations d’ensemble le découpage parcellaire, de taille et formes 

variées, doit être réalisé de sorte à permettre d’optimiser la surface des terrains à urbaniser tout 

en consacrant une part à l’accueil des espaces publics. 

• Il convient également de tirer parti des avantages du site d’accueil tout en se protégeant de ses 

contraintes, ainsi, la végétation et les constructions existantes doivent être prises en compte lors 

de la conception notamment pour limiter les masques solaires hivernaux.  

Recommandations : 

Le concepteur dispose de nombreuses solutions pour garantir le rafraichissement du bâtiment ou de 

l’aménagement. Ils peuvent utilement s’appuyer ou questionner les points ci-dessous :  
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Privilégier d’implanter le bâtiment en tenant compte de son orientation.  

Prioriser et maximiser les surfaces vitrées au Sud qui bénéficient d’un apport maximum de soleil en hiver 

(chauffage passif) et de les accompagner de protections solaires horizontales dimensionnées pour 

bloquer le rayonnement solaire en été.  

Prioriser les murs aveugles ou les espaces tampons (annexes, garages, cellier…) au nord, tout en 

cherchant à minimiser les surfaces vitrées sur cette façade (pour limiter les déperditions énergétiques). 

Privilégier des dispositifs de protection contre le rayonnement devant les baies vitrées (amovibles en 

hiver). Il s’agit d’accompagner les ouvertures implantées à l’Est et l’Ouest (qui bénéficient d’un fort 

rayonnement solaire en été) de protections solaires verticales ou d’une végétation caduque (qui 

permettent de protéger du rayonnement estival tout en offrant un maximum de rayonnement hivernal). 

Rechercher la compacité des formes bâties pour optimiser l’enveloppe thermique et limiter les 

déperditions et favoriser les locaux traversants pour permettre une meilleure ventilation naturelle. 

Privilégier la ventilation naturelle (logements traversants ; baies ouvrables dans les immeubles de 

bureaux…). Les volumétries de bâtiments et les gabarits de voies seront travaillés en tenant compte de 

l’orientation des couloirs de vent pour permettre la circulation de l’air. 

Privilégier les arbres de grand développement à feuillage caduc pour garantir un ombrage d’été des 

grandes surfaces minéralisées. 

Privilégier un choix de matériau adapté à leur exposition et aux usages qu’ils abritent. Pour les surfaces 

exposées en hiver, privilégier les matériaux à forte inertie comme les pierres poreuses, la terre cuite, qui 

restitueront au fur et à mesure la chaleur stockée. 

Privilégier les surfaces de toiture exposées en été pour recevoir des panneaux photovoltaïques ou 

thermiques. 

Privilégier la végétalisation des toitures terrasses pour en renforcer l’isolation thermique. 

 

 

 

 

IIIB – PRÉSERVER LES CHEMINS DE RANDONNÉE 

Esprit des orientations : 

La Commune recense un certain nombre de chemin de randonnée qui contribuent à la mobilité 

piétonne et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Afin de lutter contre l’autosolisme, et 

tout en préservant les supports de mobilités piétonnes (sources d’attractivité également touristique), les 

opérations ou projets d’aménagement doivent intégrer les objectifs de mobilités et préserver les sentiers 

de randonnées.  
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Orientations à traduire : 

• Les chemins de 

randonnés présents au 

sein du territoire 

communal, tel 

qu’identifiés ci-contre, 

doivent être préservés et 

conservés.  

• Le linéaire est indicatif et 

tout aménagement, 

installations ou 

construction mis en 

œuvre de nature à 

couper/bloquer en tout 

ou partie un sentier doit 

faire l’objet d’une 

compensation à même 

d’en assurer la continuité 

dans les conditions de 

sécurités adaptées.  

• Toutes les mesures 

devront être mises en 

œuvre pour assurer la 

libre circulation des 

randonneurs. Lorsque 

ces chemins de 

randonnées empruntent 

des propriétés privatives, 

l’accès doit être assuré 

pour les randonneurs par 

quelques moyens que 

ce soit.  

 

 

IIIC– PRINCIPES DE GESTION INTÉGRÉE DES EAUX PLUVIALES 

Esprit des orientations : 

Il est rappelé que la maîtrise du cycle de l'eau sur un territoire doit être intégrée dans les réflexions 

préalables à tout aménagement et ce afin de répondre à plusieurs objectifs : 

• Limiter les rejets devant être pris en charge dans le réseau public d’assainissement, par une 

gestion à la source des pluies courantes 

• Limiter les pollutions des sols et des milieux dues aux eaux de ruissellement 

• Mieux intégrer les risques d’inondation associés aux pluies et aux remontées de nappe 

• Concourir au rafraichissement d’été et améliorer le confort urbain 

• Contribuer à la renaturation des espaces et au renforcement de leur caractère écologique. 

Le but est de faire en sorte que, quels que soient les aménagements autorisés ou non, les modifications 

apportées aux écoulements, tant de surface que souterrains, soient supportables pour les activités, 

urbanisations, équipements, etc. existants, et ce pour le long terme. Ainsi, les aménagements des 

espaces collectifs et privatifs doivent être conçus sur la base des principes de gestion intégrée des eaux 

pluviales à savoir : 

o Éviter l’imperméabilisation des nouveaux sols et profiter des projets de requalification 

pour reperméabiliser les sols ; 

o Éviter le ruissellement des petites pluies en les gérant « au plus près » ; 

o Déconnecter les eaux pluviales des réseaux et les diriger vers les espaces verts ; 

o Réduire l’impact des pluies plus fortes sur les réseaux, en tamponnant et en stockant ; 
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o Anticiper la gestion des eaux pluviales dès que possible dans le projet, y compris pour les 

pluies les plus importantes. 

Orientations à traduire : 

Ainsi, les orientations détaillées ci-dessous doivent être respectées même en l’absence de projet 

d’urbanisation ou de construction. Si tout ou partie de ces principes devaient entrer en contradiction 

avec les orientations du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux ou des prescriptions 

demandées par la Police de l’Eau dans le cadre d’étude de dossiers Loi sur l’Eau ou relatifs à la prise en 

compte des zones humides, ils pourraient être écartés. 

En matière de limitation de l’imperméabilisation des sols : 

- Tout projet devra chercher à limiter l’imperméabilisation des sols, pour ce faire des espaces de 

pleine terre favorables à l’infiltration de l’eau doivent être maintenus.  

- Pour toute aire de stationnement (publique ou privée) supérieure à 10 places de stationnement 

il est attendu qu’au moins 50% des places (et leurs accès) soient réalisés avec des revêtements 

de surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la 

perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant partiellement les 

fonctions écologiques des sols.  

 En matière de gestion eaux pluviales au sein des opérations : 

- Afin de permettre l’infiltration des eaux, il est nécessaire d’intégrer à la conception du projet les 

modalités d’écoulement, d’infiltration et les zones de stockage des eaux pluviales.  

- La gestion des eaux de pluies sera liée à des objectifs autant paysagers qu’écologiques, adaptés 

à la topographie du terrain (sens de l’écoulement des eaux), la composition des sols, leur 

perméabilité et à la végétation. Elle s’appuie sur trois principes d’aménagements :  

o La prise en compte et le maintien des cheminements des eaux pluviales en surfaces,  

o L’apport ponctuel dans des micro-zones d’infiltration (noues, espaces verts en creux, 

jardins de pluie, parking, toiture ou parvis végétalisés),  

o La récupération et la valorisation des eaux de pluies.  

- Ainsi pour chaque projet, en plus des dispositions réglementaires imposées (replanter en nombre 

équivalent les arbres abattus préexistants dans le cadre d’une opération d’aménagement ou 

de construction, installer des citernes de récupération des eaux pluviales), les présentes 

orientations imposent la mise en œuvre de dispositif d’infiltration réalisés sur le terrain. 

Recommandations : 

La perméabilités des aires de stationnement est recommandée pour les aires de stationnement 

inférieures ou égales à 10 places.  

En outre, la désimperméabilisation des surfaces imperméabilisées est à encourager à chaque fois que 

cela est compatible avec l’usage du terrain. De même, lors de tout aménagement, il est recommandé 

d’utiliser les matériaux en prenant en compte leur porosité et perméabilité. Lorsque l’imperméabilisation 

des espaces extérieurs est rendue nécessaire par la nature du projet, le type de revêtement devra être 

adapté aux usages qui s’y rapportent, en prenant en compte le type d’usage (piéton, vélo, automobile), 

la régularité et l’intensité de cet usage.  

 

 

VII – LA QUALITÉ DE L’ESPACE COLLECTIF  

Esprit des orientations : 

L'espace "collectif" s'entend de l'emprise utilisée par les habitants et les visiteurs qui n'est pas comprise 

dans les lots privatifs affectés à la construction. Cet espace correspond souvent aux emprises destinées 

à être incorporées dans le domaine public (à court ou long terme). 

Ainsi, dans l’optique d’une meilleure gestion des réseaux et espaces ouverts à la circulation publique, la 

commune souhaite que l’espace collectif soit intégré dans son domaine public (ou dans le domaine 

intercommunal en fonction des transferts de compétences) dès sa réalisation afin d’en assurer à terme 

l'entretien et que tous les habitants puissent en disposer.  
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Orientations à traduire : 

Espace collectif 

• Pour ce faire, il convient que les espaces collectifs soient réalisés en référence aux documents 

techniques unifiés en fonction de leur destination future, en prenant soin de tenir compte de la 

qualité de l’investissement initial et des obligations d’entretien qu’il engendrera. La commune est 

attachée à ce que les matériaux et composants de l'aménagement soient de bonne tenue dans 

le temps et nécessitent le minimum d'entretien. Le but est de limiter les travaux d’entretien 

ultérieurs dans des normes raisonnables et à l’échelle du budget communal ou intercommunal. 

• Les voies de circulation devront respecter les caractéristiques techniques pour pouvoir recevoir 

un trafic comprenant véhicules légers, cycles, piétons, véhicules de secours, d’enlèvement des 

ordures ménagères. Le traitement des entrées et sorties des véhicules sur les voies de desserte 

existantes devra être qualitatif et garantir la sécurité des usagers de la voie (tant piétons, que 

véhicules).  

• À ce titre, afin de veiller à une meilleure sécurité de l'espace collectif, il est imposé de créer des 

trottoirs ou des espaces affectés aux piétons suffisamment calibrés et de faciliter la visibilité aux 

carrefours et lors de l’insertion de véhicules sur les voies. 

 

Stationnement visiteurs 

• Toute voie nouvelle devra être ponctuée par des espaces de stationnements visiteurs en nombre 

suffisant et répartis d'une façon équilibrée. C’est dans l’espace collectif des opérations, et donc 

hors emprise des lots, que doivent être prévues ces places de stationnement. 

• Il convient de se référer au règlement de la zone pour connaître les normes minimales imposées, 

en l’absence de prescription réglementaire toute opération portant sur la création de minimum 

3 constructions à destination d’habitat devra prévoir 0.5 place visiteur par construction (sauf en 

cas de production de logements sociaux ou de données chiffrées différentes imposées dans les 

OAP sectorielles).  

 

Gestion des déchets 

• Un ou des emplacements collectifs pour le tri et la collecte des déchets ménagers sont à prévoir 

en fonction du besoin au sein de chaque opération d’habitat ou d’économie. En matière 

d’habitat, ce ou ces emplacements sont imposés dès lors que l’opération prévoit un minimum 

de 3 logements.  

• Les emplacements devront être placés en fonction des possibilités du terrain, au droit de 

l’espace ouvert au public (ou du futur espace public en cas d’emplacement réservé) pour en 

faciliter la collecte par l’autorité compétente.  

• La valorisation des déchets ménagers (type compostage) est à privilégier au sein des opérations 

d’habitat visée ci-dessus.  

 

Accessibilité 

• Tout aménagement doit maintenir les continuités et liaisons piétonnes et véhicules existantes et 

rechercher à créer des liaisons entre quartiers/ opérations lorsque cela est possible, en priorisant 

un principe de continuité avec les liaisons existantes pour assurer un maillage cohérent et 

sécuritaire. 
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• Ainsi, lorsque les orientations d’aménagement et de programmation s’accompagnent de plans 

schématiques, la localisation 

des accès qui se situe dans la 

continuité de voies existantes 

doit impérativement être 

respectée.  

• Les espaces de développement 

de l'urbanisation doivent 

pouvoir être greffés simplement 

à la structure urbaine existante. 

Il est donc impératif de tenir 

compte des conditions de 

raccordement lors de la 

conception technique et 

urbanistique des opérations 

d'urbanisme, quelles que soient 

leur forme juridique et leur 

importance. 

• Les impasses peuvent se justifier 

au regard de la configuration 

des terrains, dans la mesure où 

toutes les possibilités de 

raccordement ont été 

questionnées. Lorsqu’il est 

envisagé la rétrocession des 

voies en impasse dans le 

domaine public ces dernières 

doivent être aménagées à leur 

extrémité pour permettre le 

retournement des véhicules, 

notamment des véhicules de 

services publics. Le porteur de 

projet se rapprochera du 

gestionnaire de voirie pour 

recueillir son avis préalable et 

devra s’appuyer sur les gabarits 

suivants : 

 

Ambiance paysagère 

• Préserver la fenêtre visuelle 

offerte depuis la 

départementale et le cône de 

vue existant au Sud des carrières en limitant l’implantation et la hauteur des constructions. Si de 

nouvelles constructions devaient être mises en œuvre, leur implantation et les aménagements 

associés devront contribuer à valoriser et ne pas bloquer la perception visuelle offerte sur le 

territoire.  

• Valoriser l’entrée de ville via une intégration paysagère des aménagements végétalisés. 
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VIII - LES CONDITIONS D’AMENAGEMENT  

VIIIA - ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL D’OUVERTURE À L’URBANISATION 

Esprit des orientations : 

Rappel des dispositions de l’article L151-6-1 du code de l’urbanisme : « les orientations d'aménagement 

et de programmation définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation 

des équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant ». 

Pour mémoire, le PLU ne prévoit qu’une seule ouverture de zone à urbaniser (zone AUE), le 

développement programmé en matière d’habitat s’effectue à travers la densification de la trame 

urbaine.  

 

Orientations à traduire : 

• Aussi, pour l’ensemble des zones susceptibles d’engendrer des incidences en matière de 

consommation / artificialisation, si l’aménagement n’est pas intervenu dans les 6 ans après 

l’entrée en vigueur du PLU, leur constructibilité sera conditionnée au résultat du bilan imposé par 

l’article L.153-27 du Code de l’Urbanisme, en ce qui concerne le respect des objectifs de 

réduction de la consommation / l’artificialisation des sols.  
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VIIIB – OBJECTIFS DE MIXITES DES TYPOLOGIES DE LOGEMENTS - PROGRAMMATION  

Esprit des orientations : 

Les définitions employées dans les présentes orientations d’aménagement et de programmation sont 

définies ci-dessous : 

- Il est entendu par habitat individuel (isolé ou accolé) : une construction qui ne comprend qu’un 

logement et qui est desservie par une entrée individuelle, par opposition à l’habitat intermédiaire 

(confère définition ci-dessous). La construction peut être  

o Implantée en retrait de la limite séparative ou en limite sans être accolée à une autre, 

elle est alors dite isolée 

o Implantée sur une seule limite séparative, accolée à une autre construction (le plus 

souvent par le garage mais pas obligatoirement), elle est dite alors jumelée 

o Implantée sur deux limites séparatives dans le cadre d’une programme minimum de 3 

logements, elle est alors dite accolée.  

 

- Un logement collectif est une forme d’habitat qui regroupe plusieurs logements au sein d’un 

même bâtiment desservi par une entrée commune (à distinguer de l’habitat intermédiaire en 

hauteur).  

 

- Un logement intermédiaire correspond à une forme urbaine entre l’habitat pavillonnaire et le 

bâtiment collectif qualifié d’immeuble. Il se caractérise principalement par un groupement de 

logements superposés d’une hauteur minimale rez-de-chaussée plus un étage. Chaque 

logement dispose d’un accès individualisé et d’un espace extérieur soit sous forme de jardin 

privatif, soit sous forme de terrasse ou balcon. Tous deux devant présenter une superficie 

d’espace disponible permettant aux occupants potentiels de manger à l’extérieur.  

 

 

Source « Allier qualité et densité en milieu rural – Pour un urbanisme durable – DDT de Saône et Loire, 

Côte d’Or et Doubs ». 

 

Orientations à traduire : 

Au sein des secteurs soumis à OAP sectorielles 

• Afin de répondre à l’objectif de modération de la consommation de l’espace et de 

renouvellement urbain, les opérations de développement de l’urbanisation devront présenter 

une densité moyenne de 12 logements par hectare.  

• La traduction de cette densité est détaillée dans le tableau ci-dessous, lequel permet également 

de répartir les objectifs de diversification de logements attendu. Les objectifs de production 
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attachés aux types et statuts de logement peuvent être cumulatifs, ainsi il est attendu que la 

traduction du pourcentage s’effectue au regard du nombre de logements total prévu au sein 

de l’opération (à titre d’exemple un logement peut être de type T3 et locatif) : 

•  

Secteur Surface Programmation Densité 

Forme d’habitat Types et statuts en % minimum 

Individuel 
Intermédiaire 

/ collectif 
T1 à T3 Locatifs 

OAP1 0.31 Ha 3 logements Minimale 100% - - - 

OAP2 0.37 Ha 4 logements Minimale  50% minimum 25% 25% 

OAP3 0.31 Ha 4 logements Stricte  50% minimum 25% 25% 

 0.99 Ha 11 logements 12 lgt / Ha 3 4 2 2 

OAP4 0.48 Ha 0 logement Encadrement de la plateforme forestière 

OAP5 1.77 Ha 0 logement Extension de la zone d’activité 

• Pour certains des secteurs de développement les OAP sectorielles admettent une densité 

minimale, permettant de réaliser un nombre de logements supérieur à celui affiché dans le 

tableau. Dans ce cas, la répartition des objectifs attendus en matière de forme et de typologie 

/ statuts devra être adaptée à la taille programmée.   

• Lorsque des objectifs chiffrés de production d’une certaine typologie ou d’un statut de 

logements sont imposés, les objectifs devront être respectés pour chaque opération lorsque le 

secteur fait l’objet d’un développement en plusieurs opérations.  

 

Au sein des opérations non encadrées par des OAP sectorielles mais portant sur une surface supérieure 

ou égale à 3000 m² 

• La drensité à appliquer sera de 12 logements à l’hectare minimum.  

• La programmation doit traduire un principe général de diversité des typologies de logements, les 

élus ayant à cœur de pouvoir répondre aux différents parcours de vie via la mobilisation d’une 

offre de logements variée (pour répondre à une nécessité de mixité sociale et 

intergénérationnelle), tout en alliant les objectifs de modération de la consommation de 

l’espace, les principes de résilience et les objectifs de préservation du cadre de vie et du bien 

vivre ensemble. Ainsi, les opérations devront prévoir une variation de la taille des lots et des 

logements (avec des logements de petites tailles entre T1 et T3) pour favoriser une offre non 

essentiellement orientée vers une offre de maisons pavillonnaires.  

 

VIIIC – ENCADREMENT DES OPÉRATIONS D’ENSEMBLE  

Esprit des orientations : 

Les secteurs urbains soumis à orientations d’aménagement et de programmation doivent respecter les 

orientations suivantes :  

o Répondre à des conditions d’aménagement spécifiques : En matière d’aménagement, les 

opérations d’aménagement et de programmation urbaines doivent répondre aux principes ci-

après esquissés. Ces principes visent à encadrer les conditions d’accessibilité, d’intégration / 

d’insertion et de cohérence urbaine avec la trame existante au abords. Ils permettent 

également de prendre en compte les contraintes et atouts des sites en question pour les valoriser 

au mieux. 

o Respecter le principe (lorsqu’il est imposé) d’opération d’ensemble : Afin de garantir la rationalité 

technique et financière des opérations d’urbanisme, l’équilibre des formes d’habitat et les 

dispositions favorables à la nature en ville, certaines OAP sont soumises à une obligation 

d’opération d’aménagement d’ensemble unique. Cela signifie que la délivrance des 

autorisations de construire (exemple le permis de construire), est conditionnée au préalable à 

l’obtention d’une autorisation d’aménagement (de type permis d’aménager, déclaration 

préalable de lotissement, remembrement d’AFU, ZAC ou permis de construire valant division par 

exemple), portant sur la totalité de la zone soumise à OAP (sauf disposition spécifique contraire). 
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Orientations à traduire : 

Secteurs Opération d’ensemble 

OAP1 
Une ou plusieurs opérations d’ensemble avec obligation de ne pas bloquer le développement futur 

des autres opérations. En cas d’opération unique, obligation de mutualiser les accès 

OAP2 
Une ou plusieurs opérations d’ensemble avec obligation de réaliser la moitié des logements sur la 

première opération (identifiée sur les orientations sectorielles en saumon) 

OAP3 
Une ou plusieurs opérations d’ensemble (en cas d’opération unique, obligation de mutualiser 

l’accès) 

OAP4 Une ou plusieurs opérations d’ensemble 

OAP5 Une ou plusieurs opérations d’ensemble 

IX – LES ORIENTATIONS SECTORIELLES 

OAP 1 :  

- Aménager une haie en bordure de l’espace de nature en ville pour assurer une bonne transition 

avec l’opération. 

OAP2 
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- Des accès potentiels à questionner avec un accès mutualisé sur chaque façade.  

- En cas d’opérations d’ensemble, privilégier la création d’un espace vert de nature en lien avec 

l’espace de nature adjacent.  

 

OAP 2 :  

- Maintenir les plantations existantes, notamment celles adjacentes à la zone agricole pour son 

rôle de transition. 

- Une opération réalisée a minima sur l’emprise matérialisée avec un accès au Sud à mutualiser.  

- En cas d’opération d’ensemble prévoir la création d’un accès piéton traversant Nord-Sud.  

OAP 3 :  

- Privilégier la mutualisation des accès à l’ensemble de la zone. Possible création d’accès 

secondaires ou individuels depuis les accès privatifs existants pour limiter l’imperméabilisation des 

sols.  

 

OAP 4 :  

- Le sous‐secteur 1 situé à l’Ouest du secteur 

(en marron foncé sur le plan ci‐contre), 

permet la construction de bâtiments 

d’exploitation forestière. En complément des 

règles édictées dans le règlement afférent à 

ce secteur, les bâtiments devront être 

d’aspect bardage bois, et le toit devra être 

à deux pans et de teinte « vert foncé » afin 

de se fondre dans le paysage. Ces 

dispositions sur l’aspect extérieur ne 

s’appliquent pas en cas d’édification de silo, 

néanmoins, la couleur du silo devra être 

dans les nuances soit vertes, soit marrons. Par 

ailleurs, en cas de création de dalles au sol, il 

est préconisé de les réaliser en béton ; 

- Le sous‐secteur 2, situé dans la pointe Est du 

secteur Nef (en marron clair sur le plan ci‐
contre), permet l’implantation de boxes de 

tri notamment pour le stockage des 

plaquettes et du compost. L’extérieur des 

boxes devra être d’aspect bardage bois. En 

cas de couverture des boxes de tri, la toiture 

devra respecter les mêmes préconisations 

que celles édictées pour le sous‐secteur 1. 

 

OAP 5 :  

- En matière d’accessibilité, aucun nouvel accès ne sera autorisé sur la départementale. Le ou les 

lots devront se desservir depuis la voie d’accès existante via la réalisation d’un accès commun 

(et en cas de besoin d’une voirie interne). 

- La mobilité piétonne devra être préservée par l’extension possible du cheminement piéton 

existant sur le pourtour de la zone à créer.  

- Le développement de l’opération, le découpage des lots, l’implantation des bâtiments et la 

gestion des eaux pluviales devront intégrer et prendre en compte les enjeux liés à la présence 

de la doline.  

- Les constructions devront respecter un recul par rapport à la départementale (recul imposé dans 

le règlement). Un recul est également imposé le long de la façade Ouest pour permettre 
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l’aménagement de zone de tampon à même de garantir l’insertion des futures constructions. Le 

long de la départementale, les constructions devront présenter une implantation 

majoritairement parallèle à la voie. Ce principe ne sera plus imposé pour les constructions 

éventuellement réalisées en second rang de construction.  

- Les éléments végétalisés présents au droit du site seront conservés ou réaménagés. Afin de 

favoriser l’intégration des constructions il est attendu : 

o La réalisation de clôtures grillagées en façade de l’opération 

o La réalisation d’un espace végétalisé support d’une végétation basse (40 cm maximum) 

qui permet de maintenir une certaine continuité avec les éléments existants et qui 

permet de casser l’effet « bétonné » de la zone existante tout en assurant le maintien 

des vitrines commerciales. Cette zone pourra utilement être questionnée pour ce qui 

concerne la gestion des eaux pluviales et prendre appui sur la réalisation de 

soubassements végétalisés des clôtures et/ou d’espaces tampons situés dans ou hors de 

l’opération.  

o En cas de hauteurs de constructions différentes, parti est pris de privilégier la réalisation 

d’un épannelage progressif des abords de la RD au centre du bourg afin de favoriser 

une insertion douce des constructions et de profiter du jeu de la topographie du site.  

 

 



 
 
 

 

PAGE 1 DE 4 –  CLOTURES FAVORABLES AU PASSAGE DE LA  FAUNE – 01/06/2019 
RÉFÉRENTIEL DE GESTION ÉCOLOGIQUE, RECOMMANDATIONS TECHNIQUES BATI & BIODIVERSITÉ 

 

 

 

 
RECOMMANDATIONS TECHNIQUES  

BATI & BIODIVERSITÉ 
Clôtures favorables au passage de la faune 

 

1. PRINCIPES GENERAUX 

• Le principe de base est de ne pas installer de clôtures si cela n’est pas indispensable. 
 

• Adapter les éléments de délimitation en créant des ouvertures de 10 à 20 cm² tous les 
15 m. Opter pour la plus grande ouverture possible pour permettre à des animaux de 
plus grande taille de bénéficier également de ce passage. Si la longueur totale de la 
clôture est inférieure à 15 m, prévoir au moins 1 passage. 

 
           

 
Exemples de clôtures facilitant la circulation de la petite faune - © Bruxelles Environnement 

 
 

• Eventuellement, utiliser des ouvertures qui permettent aussi de montrer au public à 
quoi elles servent comme ce « passage hérisson » : 
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Passage pour petite faune (lapins, hérissons, écureuils - © Bruxelles Environnement 

 
 

• Privilégier les haies indigènes , en particulier celles poussant spontanément sur le site.  
 

• S’il est quand-même nécessaire d’installer une clôture, un compromis entre la haie et la 
clôture est d’installer une clôture de type « ursus » à l’envers, les grosses mailles vers 
le bas. Elle sera ensuite camouflée par la plantation d’une haie devenue plus haute. 
Les mailles font minimum 15cm². 

 

 
Clôture « ursus » placée à l’envers - © Bruxelles Environnement 
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• Si la clôture est constituée de mailles serrées, prévoir des trous de 20 cm² tous les 15 
m ou au minimum une ouverture si la longueur est inférieure à 15 m. 
 

• Les clôtures en châtaignier : utiliser du châtaignier bien écorcé au préalable (assez 
blanc), en raison du chancre de l’écorce du châtaignier (champignon). Afin de bien 
tendre la clôture, il est conseillé de poser 2 ou 3 fils tendeurs entre les piquets avant de 
poser la clôture et de l’attacher aux piquets et aux fils tendeurs. Les piquets sont 
enfoncés dans le sol d’1/3 de leur longueur. La clôture est posée à même le sol, mais 
trois lattes sont coupées à la base tous les 15 m afin de permettre le passage de la 
petite faune. Toujours placer les pointes vers le haut. 

o Clôture de 50/60 cm de haut : 2 fils. Ecartement entre les lattis : minimum 4 cm 
jusqu’à 705 cm. 

o Clôture de 80 cm ou plus : 3 fils. Ecartement entre les lattis : 7,5 cm. 
 

 
Clôture en châtaignier aménagée par Bruxelles Environnement avec une ouverture (lattis raccourcis 

en bas) - ©  Bruxelles Environnement 
 

 
Pour une clôture plus robuste : 
 

• Les poteaux sont placés tous les 1m30 à 2m avec placement de jambes de force 
(poteaux de soutien placés en biais contre les poteaux verticaux) tous les 30m, à 
chaque changement de direction de la clôture et aux extrémités de celle-ci. 

 
• La clôture est fixée à chaque piquet par plusieurs cavaliers (clous en U en général au 

niveau de chaque fil de clôture) et elle peut être rigidifiée par des lisses (demi-rondins 
en bois fixés horizontalement en haut et en bas de la clôture) ou par des tiges 
métalliques. 

 
• Pour permettre le passage des petits animaux, il suffit de fixer la clôture sur les piquets 

10cm plus haut que le sol. Toujours placer les pointes vers le haut ! 
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On peut rehausser l’entièreté de la clôture de 10cm pour laisser un passage sur toute sa longueur  

– © Bruxelles Environnement 
 
 

 

   
 

Clôture robuste de plus haute taille avec des lisses - © Bruxelles Environnement 
 
 
Liens utiles : 
 

• Liste de haies indigènes de Natagora : https://bit.ly/30vGTSS 
• Info-fiche sur le chancre de l’écorce du châtaigner : https://bit.ly/2HLpk8L 
• Exemple de clôtures : https://bit.ly/2YM50yL 
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Bien gérer les eaux de pluie
Principes et pratiques

en région Grand-Est

Faisons de la pluie une ressource !
État, collectivités locales, aménageurs, entreprises, particuliers… nous sommes 
tous concernés par la gestion des eaux de pluie ! 

Trop souvent perçue comme une contrainte, l’eau de pluie est en réalité une res-
source précieuse à intégrer dans les projets d’aménagement de façon équilibrée 
et durable, en favorisant son infiltration au plus près de là où elle tombe. Cela 
permet la création d’espaces de qualité multifonctionnels : amélioration du cadre 
de vie (nature en ville, qualité du bâti), réduction des pollutions des rivières et 
des nappes souterraines, lutte contre la saturation des réseaux d’assainissement, 
prévention et gestion des inondations, espaces favorables à la biodiversité, lutte 
contre les îlots de chaleur dans le cadre du réchauffement climatique, réalimen-
tation des nappes phréatiques, etc. 

Cette gestion intégrée des eaux pluviales est en outre économiquement plus 
intéressante que des équipements lourds de stockage et de réseaux souterrains. 

Les principes à retenir pour mieux gérer les eaux de pluie sont : 

- Infiltrer la pluie plutôt qu’imperméabiliser les sols ;

- Penser la gestion des petites pluies, les plus courantes, dans tout aménagement ;

- Prendre en considération toutes les intensités de pluie.

D’après le document DRIEE « Bien gérer les eaux de pluie »

Rue Maréchal Koenig, Nancy

ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE L'ÉÉTÉT TAT
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La gestion des eaux pluviales, l’affaire de tous !

Le particulier...........................................................................
 récupère et utilise l’eau de pluie qui 

tombe chez lui pour arroser son jardin, 
nettoyer sa voiture, etc. 

 évite d’imperméabiliser son terrain ; 

 demande un certificat de conformité 
de la connexion de sa maison au ré-
seau  d’assainissement lors d’un achat 
immobilier.

L’aménageur...........................................................................
 conçoit son projet, dès le départ, en 

respectant les bons principes de gestion 
des eaux pluviales ;

 échange le plus tôt possible avec 
les acteurs ci-dessous pour veiller à la 

bonne prise en compte des eaux plu-
viales dans l’aménagement ;

 est garant de la transmission de ces 
principes aux futurs preneurs de lots.

La collectivité territoriale........................................................
 organise le service public de gestion 

des eaux pluviales (collecte, transport) ;

 réglemente  les rejets en réseau d’as-
sainissement par des prescriptions pour 
le raccordement des rejets d’eaux plu-
viales, et l’aménagement des sols par 
son document d’urbanisme ;

 traduit ses orientations en matière 
de maîtrise de l’imperméabilisation des 
sols et de gestion des eaux pluviales et 
de ruissellement dans un zonage plu-
vial, document opposable aux tiers.

Les agences de l’eau...............................................................
 soutiennent les projets vertueux en 

matière de gestion des eaux pluviales 
dans le cadre de leurs 11e programmes 
de financement ;

 conseillent le porteur de projet sur la 
bonne gestion des eaux de pluie.

L’État.......................................................................................
 oriente grâce aux schémas direc-

teurs d’aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE), aux plans de gestion 
des risques d’inondation (PGRI) et aux 
stratégies d’adaptation au changement 
climatique des trois bassins  ;

 instruit les projets (police de l’eau, 
installations classées, autorité environ-
nementale) pour vérifier leur conformité 

à la réglementation et leur compatibilité 
avec les principes de gestion des eaux 
pluviales, et conseille en amont le por-
teur de projet sur la bonne gestion des 
eaux pluviales ;

 prescrit des modalités de gestion des 
eaux dans le cadre des plans de préven-
tion des risques (PPR). 

D’autres acteurs peuvent accompa-
gner les porteurs de projet et les col-
lectivités qui réalisent les documents 
d’urbanisme, notamment l’animateur 
d’un schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE), si le projet 
se trouve sur son territoire.

En matière de gestion des pluies et de 
leurs conséquences, on distingue quatre 
« niveaux de pluie », des plus courantes 
aux plus fortes. 

On appelle « petites pluies » les pluies 
d’environ 10 mm sur une journée. 
Elles ont un temps de retour (c’est-à-dire 
la fréquence à laquelle une pluie d’une 
importance donnée se reproduit) infé-
rieur à un an.

Dans le Grand Est, elles représentent 
80% du volume de pluie annuel*. 

On considère comme des pluies 
moyennes celles dont le temps de retour 
est compris entre 1 et 10 ans, alors qu’il 
est de 10 à 30 ans pour les pluies fortes. 

Au-delà, on considère qu’on est dans le 
domaine des pluies exceptionnelles, 
susceptibles de générer des désordres 
importants.

Ces valeurs ne sont pas réglementaires 
et relèvent exclusivement de la respon-
sabilité du porteur de projet. Elles sont 
pertinentes pour la région Grand Est et 
doivent servir de base aux analyses tant 
des porteurs de projet que des services 
de l’État, sauf ajustements argumentés 
au regard du projet. 

* Infiltrer une hauteur d’eau de 10 mm par jour 
permet d’éliminer 80% du flux annuel rejeté.

Pluviométrie dans le Grand-Est : quels sont les niveaux à prendre en compte ?

80%
du volume de pluie

annuel dans la région 
Grand Est sont des 

« petites pluies » 
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L’ordre de priorité à respecter en matière de gestion des eaux pluviales est le suivant :

 Infiltration du maximum d’eau pluviale possible (a minima les petites pluies),

 Rejet du surplus vers le milieu superficiel,

 En dernier recours, et à condition de démontrer qu’aucune autre méthode n’est possible, 
le raccordement au réseau public existant après étude avec le maître d’ouvrage. 

Les principes qui suivent traduisent de façon opérationnelle les objectifs d’une bonne 
gestion des eaux de pluie, tels que portés par la réglementation en matière d’eau 
et les outils de planification qui en découlent (voir le tableau ci-dessous). Ils sont à 
mettre en œuvre dans tout projet ou aménagement, ainsi que dans les documents de 
planification (documents d’urbanisme en particulier).

Éviter ...............................................................................................
 d’imperméabiliser les surfaces, voire 

«  reperméabiliser  » l’existant, de façon à 
infiltrer au moins les petites pluies ;

 le ruissellement, en gérant les eaux de 
pluie au plus proche de l’endroit où elles 
tombent ;

 tout rejet de petites pluies aux réseaux 
d’assainissement, et déconnecter les rejets 
pluviaux du réseau dès que l’opportunité se 
présente.

Réduire ............................................................................................
 l’impact des pluies qui n’ont pas pu faire 

l’objet des mesures d’évitement précé-
dentes. Il convient pour cela de maîtriser 
le débit de fuite (débit maximal auquel un 
aménagement peut rejeter une partie de 

ses eaux de pluie dans un réseau d’assainis-
sement ou au milieu naturel), en mettant en 
place un dispositif de contrôle, ainsi que le 
stockage et le tamponnement nécessaires.

Compenser ? ...................................................................................
 la compensation se réfléchit à l’échelle 

communale a minima. Il s’agit de compenser 
l’imperméabilisation d’une parcelle par 

la désimperméabilisation d’une autre. A 
l’échelle d’un projet d’aménagement, le 
troisième pilier sera plutôt l’anticipation.

Anticiper .........................................................................................
 l’écoulement des eaux pluviales (axes 

d’écoulement, parcours de moindre dom-
mage, etc) et notamment les zones sus-
ceptibles d’être inondées lors des pluies 
exceptionnelles ;

 les contraintes géotechniques pour mettre 
en place des dispositifs d’infiltration adaptés ;

 les éventuels risques de pollution et prévoir 
une dépollution pour les zones à fort risque de 
pollution (autoroutes, aéroports, industries, etc).

Les principes

À retenir
Quelles que soient les 
contraintes du site, il faut 
gérer au moins les petites 
pluies là où elles tombent 
(par infiltration, évapotrans-
piration, utilisation, etc.), en 
visant le « zéro rejet ». 

De nombreux exemples d’amé-
nagement montrent qu’il est 
possible d’être plus ambitieux, 
jusqu’à une gestion sur site de 
pluies fortes, voire exception-
nelles, sans rejet aux réseaux 
d’assainissement ! 

Le porteur de projet doit décrire précisément la gestion des eaux de pluie qu’il propose afin 
de respecter ces principes pour chaque niveau de pluie. 

Les principes de gestion des eaux pluviales dans les textes
Code de l’environnement (L. 211-1)

Schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) Seine-
Normandie, Rhin-Meuse et 
Rhône-Méditerranée Corse

Plan de gestion des 
risques d’inondation 
(PGRI) Seine-Normandie, 
Rhin-Meuse et Rhône-
Méditerranée Corse

- Stratégie d’adaptation au changement
climatique du bassin Seine-Normandie
- Plan d’atténuation et d’adaptation au chan-
gement climatique du bassin Rhin-Meuse
- Plan d’adaptation au changement clima-
tique du bassin Rhône-Méditerranée Corse

Autres : code civil, 
schéma régional de 
cohérence écologique...

Pour en savoir plus :
Le site internet de la DREAL 
Grand Est comporte une section 
dédiée à la gestion des eaux 
pluviales, et contient de nom-
breuses références techniques 
et réglementaires utiles : 

www.grand-
est.developpementdurable.
gouv.fr/eaux-pluviales-
r7012.html

Accès : Site internet 
de la DREAL Grand-Est > 
Eau Biodiversité Paysage > 
Eau et milieux aquatiques > 
Eaux pluviales

Schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
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En pratique : éviter

Pour tous les niveaux de pluie ..............................................

 Que faut-il éviter ?
Le ruissellement de la pluie sur des sur-
faces peu perméables peut générer une 
concentration de volumes d’eau impor-
tants qui peuvent altérer les réseaux 
d’assainissement ou s’écouler rapide-
ment vers l’aval, augmentant le risque 
d’inondation. De bonnes pratiques per-
mettent d’éviter ces situations. Elles 
doivent être systématiquement prises 
en compte dans la conception d’un 
aménagement : 

 éviter l’imperméabilisation des sols, 
voire « reperméabiliser » les aménage-
ments existants ;

 éviter la connexion des eaux pluviales 
aux réseaux d’assainissement, voire 
déconnecter les rejets existants, dès les 
petites pluies ;

 en milieu agricole et viticole notam-
ment, éviter les sols non couverts et le 
travail du sol dans le sens de la pente.

À noter :
> La collectivité en charge de la gestion 
du réseau d’eaux pluviales peut refuser 
tout rejet dans son réseau.

 Comment éviter ?
Exemples de bonnes pratiques : 
 Aménager des parkings végétalisés, 

augmenter l’épaisseur des surfaces vé-
gétalisées, limiter les surfaces de voirie, 
utiliser des revêtements poreux notam-
ment pour les voiries, etc.

 Créer un quartier perméable, par 
une gestion intégrée des eaux de pluie : 

voiries et espaces publics, copropriétés 
et parcelles individuelles d’habitation ou 
d’activités (conception des bâtiments, 
rêgles dans les cahiers de cession, 
etc). En milieu agricole et viticole, 
favoriser l’enherbement et l’utilisation 
d’hydraulique douce.

A savoir

Dans un projet, comme dans un 
document d’urbanisme, si les 
principes d’évitement ne sont 
pas appliqués (par exemple, si 
la limitation de l’imperméabi-
lisation n’a pas été suffisam-
ment recherchée), les services 
de l’État demanderont systé-
matiquement des informations 
complémentaires, ce qui sus-
pend l’instruction du dossier 
au titre de la loi sur l’eau. Le 
maître d’ouvrage s’expose à 
un rejet de son dossier pour 
incompatibilité avec la régle-
mentation en matière d’eaux 
pluviales. 

Parking en pavés 
infiltrants, Bezannes

Parking infiltrant évitant 
l’imperméabilisation, 
Giffaumont-Champaubert
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En pratique : réduire
Pour  les petites pluies (au moins).........................................

 Que faut-il réduire ?
Une fois le projet conçu de manière à 
éviter le ruissellement, l’aménageur 
doit réfléchir à gérer les eaux de pluie 
sur son emprise, sans les envoyer vers 
les parcelles voisines, ni dans les réseaux 
d’assainissement. Dans le cas des petites 
pluies, il faut avant tout veiller à :

 gérer les eaux pluviales en « zéro re-
jet », c’est-à-dire avec aucun rejet d’eaux 
pluviales à l’extérieur de l’emprise du 
projet. Ces eaux peuvent et doivent être 
infiltrées, évapotranspirées, utilisées, etc. 
sur l’emprise du projet ;

 penser l’écoulement des eaux plu-
viales et limiter le parcours de l’eau de 
pluie qui doit être gérée au plus près de 
là où elle tombe ;

 retirer aussi souvent que possible 
le branchement des eaux pluviales 
au réseau d’eaux usées (unitaire ou 
séparatif), pour privilégier une gestion 
sur place.

 étudier la possibilité « sans réseau 
pluvial », souvent plus économique 
pour l’aménageur et la collectivité.

 Comment réduire l’impact des petites pluies ?
Exemples de bonnes pratiques : 

Diriger les eaux pluviales vers les es-
paces verts, végétaliser les toitures, uti-
liser et optimiser les espaces verts, créer 
des ouvrages « verts » à ciel ouvert de 
gestion à la source, des bassins d’infil-
tration (multi-fonctionnels), des noues 
infiltrantes et stockantes, mutualiser 
où c’est pertinent la gestion des eaux 
pluviales sur les espaces verts publics et 
partagés (en se rapprochant de la col-
lectivité locale), etc.

Par exemple, les parcs et aires de jeux 
peuvent jouer un rôle d’éponge en plus 
de leur rôle initial, en étant décaissés, 
pour accueillir les eaux pluviales, les 
infiltrer et les tamponner.

Les ouvrages les plus simples sont à fa-
voriser : ils seront plus robustes et leur 
entretien sera plus facile dans le temps. 

Les ouvrages enterrés sont à éviter. 

L’outil « Faveur » (http://faveur.cerema.
fr/) élaboré et mis à disposition gratuite-
ment par le CEREMA permet d’évaluer les 
performances des toitures végétalisées.

A savoir

Les pratiques de gestion 
intégrée des eaux pluviales 
peuvent représenter en 
moyenne de 20% à 45% 
d’économies par rapport à un 
projet traditionnel (économie 
de réseaux pluviaux, coût 
des bassins d’orage évités, 
économie foncière, coûts 
d’exploitation...)
(source : AERM, 2019 : 
« Faire de l’eau de pluie un atout »)

Noue d’infiltration,
Nancy
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En pratique : réduire

Pour les eaux de pluies moyennes à fortes restantes .........

 Que faut-il réduire ?
Les principales recommandations sont :

 d’éviter le ruissellement des eaux et 
de ralentir les écoulements ;

 de tamponner et stocker dans des 
ouvrages de régulation ;

 d’anticiper l’aménagement de zones 
à inonder, en privilégiant les espaces 
verts.

Plus spécifiquement, pour les pluies 
fortes et exceptionnelles qu’il n’est pas 
toujours possible de gérer en totalité 
sur l’emprise de l’aménagement, il faut 
réduire autant que possible les débits 
de fuite par des ouvrages adaptés.

 Comment réduire l’impact des pluies moyennes à fortes ?
Exemples de bonnes pratiques et d’aménagements : 
Bassin de stockage à ciel ouvert avec dé-
bit de fuite régulé, prévoir l’inondation 
des aires de jeux non-imperméabilisées 
et rarement fréquentées en période de 
pluie forte, cibler les terrains non-ur-
banisés pouvant recevoir des eaux de 
pluie, adapter le bâti (ex. surélever la 
dalle, pas d’habitation au niveau rez-
de-chaussée pour les immeubles...). 

Il est possible d’utiliser gratuitement 
l’outil « Parapluie » (https://www.para-
pluie-hydro.com), élaboré par l’INSA de 
Lyon avec l’appui du Graie, notamment 
pour le dimensionnement des ouvrages 
des petits projets.

Attention !

Si, dans la gestion des petites 
pluies, le principe du zéro rejet 
n’est pas respecté, ou si dans la 
gestion des pluies moyennes et 
fortes, la réduction de l’impact 
(application des mesures 
d’évitement, limitation du débit 
de fuite, aménagement des 
zones inondables) n’est pas 
suffisamment ambitieuse, les 
services de l’État demanderont 
systématiquement des 
informations complémentaires, 
ce qui suspend l’instruction 
du dossier au titre de la loi 
sur l’eau. Le maître d’ouvrage 
s’expose à un rejet de son 
dossier pour incompatibilité 
avec la réglementation en 
matière d’eaux pluviales.Plaine inondable -

lotissement Sainte-Anne,

Strasbourg
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En pratique : anticiper

 Que faut-il anticiper ?
L’aménageur aura tout intérêt à anti-
ciper et évaluer le fonctionnement hy-
draulique de son projet en cas de pluies 
exceptionnelles, et à prévoir les zones 
inondées par les eaux de pluie, en 
lien notamment avec la collectivité en 
charge de la gestion des milieux aqua-
tiques et la prévention des inondations 
(GEMAPI). Le changement climatique 
tend à accroître cet intérêt puisque la 
tendance générale est à l’augmenta-
tion de la quantité de pluie tombant au 
cours des épisodes les plus extrêmes, 
principalement en hiver. 

Il s’agit de prévoir l’écoulement des 
eaux pluviales encore excédentaires, les 
zones successivement inondées dans 
l’emprise du projet, de diriger les eaux 
pluviales vers des terrains adaptés. Il 
convient également d’assurer une sen-
sibilisation des populations et d’antici-
per le fonctionnement de l’aménage-
ment au cours de l’épisode de pluies 
exceptionnelles.

 Comment anticiper ?
Ce point ne nécessite aucun ouvrage 
supplémentaire à la charge de l’aména-
geur mais doit pousser à une réflexion 
sur la prise en compte du risque d’inon-
dation à l’échelle du projet et dans son 
environnement immédiat. 

La collectivité peut inciter à mutualiser 
des équipements et des espaces pour 
gérer les eaux de pluie à une échelle 
plus grande que celle du projet.

Les eaux de pluies ne sont pas polluées 
en elles-mêmes mais par la contami-
nation qu’elles accumulent au fil de 
leur ruissellement. Par conséquent, 
pour limiter la pollution des milieux 
qu’elles peuvent provoquer, l’objectif 
premier est de respecter les principes 
de bonnes gestion des eaux pluviales 
présentés dans cette brochure. Elles 
peuvent alors être gérées et infiltrées 
sans danger pour l’environnement. 

Seules les pollutions conséquentes et 
continues des eaux pluviales (auto-

route, aéroport, installations indus-
trielles, etc.) nécessitent de prévoir une 
dépollution avant tout rejet. Pour cela, 
différents types d’ouvrages existent  : 
décanteurs, filtres plantés de roseaux, 
filtres à sable, voire déshuileurs-dé-
bourbeurs1. Ces ouvrages doivent faire 
l’objet d’un entretien attentionné et 

1- Ils ne sont efficaces qu’en cas de concentrations 
vraiment importantes des substances décantables 
et particulaires. Leur entretien est indispensable 
pour en assurer le fonctionnement.

pérenne, au risque sinon d’être contre-
productifs.

Le risque de pollution accidentelle doit 
également être caractérisé (déverse-
ment de produits chimiques, incen-
die, etc.). S’il est avéré, des mesures 
adaptées à la situation de l’installation 
doivent être mises en œuvre.

Les eaux pluviales peuvent-elles être une source de pollution ?

Assurer la résilience du projet pour des pluies exceptionnelles

Accès aux habitations au-dessus 
de la cote des plus hautes eaux, 
secteur parc de l’Archyre, 
Scy-Chazelles

Adaptation des bâtiments 
au risque ”inondation“, 
le Ban-Saint-Martin



Bien gérer les eaux de pluie en Région Grand Est
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Agence de l’eau
Rhin-Meuse
“le Longeau” - route de Lessy
Rozérieulles - BP 30019
57 161 Moulins-lès-Metz Cedex
Tél. 03 87 34 47 00
www.eau-rhin-meuse.fr

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est
2 rue Augustin Fresnel
CS 95038 - 57 071 Metz Cedex 03
Tél. 03 87 62 81 00
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr

Agence de l’eau
Seine-Normandie
51, rue Salvador Allende

92027 Nanterre cedex
Tél. : 01 41 20 16 00
www.eau-seine-normandie.fr

Agence de l’eau
Rhône Méditerranée Corse
2-4 allée de Lodz
69363 Lyon Cedex 07
Tél : 04 72 71 26 00
www.eaurmc.fr

La gestion des eaux de pluie en ville repose sur la mise en 
place d’un panel de solutions complémentaires, depuis la 
maison individuelle jusqu’aux équipements collectifs. Les 
eaux de pluie sont ainsi utilisées ou infiltrées au plus près, 

et le recours aux ouvrages complexes est limité. La pré-
sence de l’eau et de la végétation dans la ville sont autant 
d’atouts pour le cadre de vie ! 



PLANTES LOCALES
ET HAIE CHAMPÊTRE
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Cette sélection de végétaux locaux a pour vocation de permettre de 
planter des haies, bosquets ou alignements d’arbres que l’on trouve 

à l’état naturel et adaptés à notre territoire.

Les plantations, comme les constructions, ne sont pas anodins et ont 
un impact significatif sur nos paysages.

Le choix d’une essence locale contribue à respecter l’identité du territoire 
et encourage à redécouvrir une «nature ordinaire» que l’on peut observer autour de nous.

Ces végétaux améliorent le cadre de vie et favorisent une intégration harmonieuse dans le paysage tout en évi-
tant la banalisation des 

territoires.

Cela vous permettra également d’avoir les meilleures chances de réussir vos plantations en sélectionnant des 
plantes adaptées à la nature des sols et au climat de notre région.
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Prunus padus
(Merisier à grappes) TT

Types de sol :     TT : Tout Type     C : Calcaire     NC : Non Calcaire      Sec                    Humide

Hauteur entre 5 et 15 mètres
Les arbres peuvent être plantés isolés ou en bouquets, mais aussi sous forme de haies, tout en respectant les 
usages locaux en matière de distance minimale des limites séparatives. 

Acer pseudoplatanus
(Erable sycomore) TT

Acer platanoides
(Erable plane) TT

Acer campestre
(Erable champêtre) TT

Alnus glutinosa
(Aulne glutineux) NC

Betula pendula
(Bouleau verruqueux) TT

Carpinus betulus
(Charme) TT

Fagus sylvatica
(Hêtre commun) TT

Fraxinus excelcior
(Frêne commun) TT

Ilex aquifolium
(Houx) NC

Juglans regia
(Noyer) TT  <800m alt.

Ligustrum vulgare
(Troène) TT

Malus sylvestris
(Pommier commun) TT

Prunus avium
(Merisier) TT

Prunus mahaleb
(Cerisier de Sainte Lucie) C

Populus tremula
(Peuplier tremble) TT

Essences locales recommandées pour une haie champêtre haute :
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Pyrus communis
(Poirier commun) TT

Quercus petraea
(Chêne sessile) TT

Quercus robur
(Chêne pédonculé) TT

Rhamnus alpina
(Nerprun des Alpes) C

Rhamnus cartharica
(Nerprun purgartif) C

Salix alba
(Saule blanc) TT

Salix aurita
(Saule à oreillettes) NC

Salix caprea
(Saule marsault) TT

Sorbus aria
(Alisier blanc) C

Sorbus aucuparia
(Sorbier des oiseleurs) TT

Tilia cordata
(Tilleul à petites feuilles) TT

Sorbus torminalis
(Alisier torminal) TT

Tilia platyphyllos
(Tilleul à grandes feuilles) TT

Taxus baccata
(If) C

Ulmus glabra
(Orme des montagnes) TT

Ulmus minor
(Orme champêtre) TT

Types de sol :     TT : Tout Type     C : Calcaire     NC : Non Calcaire      Sec                    Humide
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Pour qu’une haie présente un intérêt pour la biodiversité, elle doit remplir certains critères :
•	 largeur suffisante (si possible plus de 3m) ;
•	 densité élevée ;
•	 base garnie d’herbacées ;
•	 entretien adapté : pas de désherbage au pied d’une haie développée, maîtrise des essences envahissantes 

par la taille ;
•	 diversifiée (minimum 4 à 5 espèces) avec une base d’essences autochtones pour permettre une bonne 

intégration dans l’écosystème ;
•	 plantations aléatoires plutôt que régulières ;
•	 laisser se développer les drageons et semis naturels.
Les avantages d’une haie  mixte sont multiples :
•	 elle permet un meilleur garnissage de la haie ;
•	 elle procure une diversité écologique plus importante ;
•	 elle présente une meilleure résistance aux agressions et maladies…

Amelanchier ovalis
(Amélanchier à feuilles ovales) C

Buxus sempervirens
(Buis commun) TT

Berberis vulgaris
(Epine vinette) C

Carpinus betulus
(Charme) TT

Cornus mas
(Cornouiller mâle) C

Cornus sanguinea
(Cornouiller sanguin) TT

Corylus avellana
(Noisetier) TT

Crataegus laevigata
(Aubépine épineuse) TT

Fagus sylvatica
(Hêtre commun) TT

Frangula alnus
(Bourdaine) NC

Ilex aquifolium
(Houx) TT

Crataegus monogyna
(Aubépine à un style) TT

Essences locales recommandées pour une haie champêtre basse :
Types de sol :     TT : Tout Type     C : Calcaire     NC : Non Calcaire      Sec                    Humide
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Rosa arvensis
(Rosier des champs) TT

Juniperus communis
(Genévrier commun) TT

Ligustrum vulgare
(Troène commun) C

lonicera nigra
(Camérisier noir) TT

Prunus spinosa
(Prunellier) TT

Ribes nigrum
(Cassis) TT

Ribes rubrum
(Groseiller rouge)  TT

Ribes uva-crispa
(Groseiller à maquereau) TT

Rosa canina
(Eglantier) TT

Sambucus racemosa
(Sureau rouge) TT

Viburnum lantana
(Viorne lantane) TT

Sambucus nigra
(Sureau noir) TT

Viburnum opulus
(Viorne obier) TT

Au milieu de ces essences locales, des arbustes «non indigènes» peuvent y être insérer.  
Afin de conserver  le caractère  champêtre de la haie, il est préférable de planter pour 
les ¾ d’essences locales.

Types de sol :     TT : Tout Type     C : Calcaire     NC : Non Calcaire      Sec                    Humide
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Conseil de plantation :

Lors de la plantation d’une haie, tous bâchages plastiques du sol  sont à proscrire. Les premières années, les 
herbacées  peuvent envahir la haie. Afin d’éviter une concurrence trop rude pour les arbustes, il est conseillé  
d’arracher ou de couper l’herbe régulièrement. Sur des linéaires importants, ce travail peut être évité par un 
paillage d’écorces ou d’herbes tondues conservant également l’humidité.

Le grillage peut être dissimulé entre deux alignements. Pour donner un aspect dense et compact à la 
haie, planter les arbustes en quinconce.

Le grillage disparait dans la haie.                   Retirer le grillage quand la haie atteint une taille 
suffisante : haie défensive.

Les plants devront être espacés de :

•	 50 cm pour obtenir une haie très dense (privilégié pour une haie taillée) ;
•	 60 cm pour obtenir une haie dense (privilégié pour une haie taillée ou haie vive) ;
•	 80 cm pour obtenir une haie moins dense (privilégié pour une haie vive) ;
•	 100 cm et plus (privilégié pour une haie vive en double rang).

Plantée en limite de propriété, la haie ne peut pas dépasser 2 mètres de hauteur.
Un arbre ou un arbuste d’une hauteur de plus de 2 mètres doit être planté à une distance de 2 mètres 
minimum de la limite de propriété (Code civil).
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Conseil d’aménagement et d’entretien:

Une haie a pour principale fonction de séparer l’espace privé de l’espace public. 
Elle prend parfois l’aspect d’un mur végétal lorsqu’elle est taillée au cordeau. 
La haie peut être entretenue de différentes manières. Par exemple, le sureau et l’églantier s’étoffent de 
grandes hampes arquées, couvertes de fleurs au printemps, de fruits en automne. Plantés parmi d’autres ar-
bustes, leurs branches peuvent être conservées tandis que les autres végétaux sont taillés grossièrement.  
Si le souhait est de recréer l’aspect d’une haie champêtre, il est préférable de planter les arbustes d’une même 
essence en groupe et éviter la répétition trop régulière. 

A l’intérieur de la propriété, un arbuste peut être planté devant la haie et participer ainsi à la composition du 
jardin. Cela crée une profondeur en diminuant l’aspect rectiligne de la haie. 
Des vivaces peuvent également accompagner la haie. Lors de la tonte de la pelouse, une bande de 50cm 
d’herbes peut être conservée. On est alors parfois surpris de découvrir la flore et la faune s’y développer.

Création d’un contraste intéressant 
avec un berbéris au feuillage sombre 
inséré dans une masse
de cournouillers

EglantierArbuste en «avant»

Vivaces en prolongement Bande enherbée
non fauchée

Eglantier Berbéris

Source PNRFO
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Geranium pratense
(Géranium des prés) 

Achillea millefolium
(Achillée millefeuille) 

Aquilegia vulgaris
(Ancolie vulgaire) 

Cyanus montanus
(Bleuet des montagnes) 

Campaula glomerata
(Campanule agglomérée) 

Campaula rotundifolia
(Campanule à feuilles rondes) 

Filipendula ulmaria
(Reine des prés) 

Leucanthemum
(Reine marguerite) 

Lotus corniculatus
(Lotier corniculé) 

Plantes vivaces mellifères :
La plantation de ces espèces adaptées à notre territoire permet de favoriser la présence d’abeilles, 
de papillons et autres polinisateurs. Elles leur fournissent nourriture et hébergement nécessaires à leur
développement et leur reproduction.

Echium vulgare
(Vipérine) 

Borago officinalis
(Bourrache officinale) 

Onobrychis vicifolia
(Sainfoin cultivé)

Origanum vulgare
(Origan commun)

Knautia arvensis
(Knautie des champs) 

Malva moschata
(Mauve musquée) 

Medicago lupulina
(Luzerne lupuline) 
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Primula elatior
(Primevère élevée) 

Salvia pratensis
(Sauge des prés) 

Silene vulgaris
(Silene commun) 

Trifolium pratense
(Trèfle des prés) 

Valeriana officinalis
(Valériane officinale) 

Plantes vivaces mellifères :
La plantation de ces espèces adaptées à notre territoire permet de favoriser la présence d’abeilles, 
de papillons et autres polinisateurs. Elles leur fournissent nourriture et hébergement nécessaires à leur
développement et leur reproduction.

Vicia cracca
(Vesce à épis) 

Silene dioica
(Compagnon rouge) 

Pour plus d’informations sur la reconnaissance des plantes :
http://inpn.mnhn.fr
http://www.tela-botanica.org
http://canope.ac-besancon.fr/flore//
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Liste des espèces invasives 
et potentiellement invasives répertoriées 

dans la région 
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Les espèces présentées dans la liste suivante sont considérées comme invasives et envahissantes dans les 
milieux naturels et sont donc à proscrire de tout aménagement. Il est demandé d’éviter de planter les espèces de 
cette liste. Si certaines espèces sont déjà en place, spontanées ou plantées, il est recommandé de les remplacer 
par d’autres espèces d’essences locales adaptées au site. Dans ce cas, les déchets végétaux ne doivent pas être 
dispersés. Après enlèvement, les laisser sécher pour éviter toute dissémination et les emmener en déchetterie. 

Espèces invasives répertoriées dans la région :

Acer negundo
(Erable negundo) 

Ailanthus altissima
(Ailante) 

Buddleia davidii
(Arbre à papillons) 

Cotoneaster dammeri
(Cotoneaster dammer) 

Cotoneaster horizontalis
(Cotoneaster horizontal) 

Robinia pseudoacacia
(Robinier faux acacia) 

Aster laevis
(Aster lisse) 

Aster lanceolatus
(Aster à feuilles lancéolées)

Aster novi-belgii
(Aster des jardins) 

Elodea canadensis
(Elodée du Canada) 

Elodea nuttalii
(Elodée de Nutall) 

Galega officinalis
(Galéga officinale)

Arbres et arbustes :

Plantes vivaces :

Aster novae-angliae
(Aster de la Nouvelle Angleterre) 
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Helianthus tuberosus
(Topinambour) 

Heracleum mantegazzanium
(Berce du Caucase) 

Hypericum majus
(Grand millepertuis) 

Impatiens glandulifera
(Balsamine géante) 

Impatiens parviflora
(Balsamine à petites fleurs) 

Ludwigia grandiflora
(Jussie à grandes fleurs) 

Phytolacca americana
(Raisin d’Amérique) 

Reynoutria japonica
(Renouée du Japon) 

Reynoutria sachalinensis
(Renouée de SaKhaline) 

Rudbeckia laciniata
(Rudbéckie laciniée) 

Solidago canadensis
(Solidage du Canada) 

Solidago gigantea
(Solidage glabre) 

Myriophyllum aquaticum
(Myriophylle aquatique) 
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Les espèces présentées dans la liste suivante sont considérées comme potentiellement invasives et envahissantes 
dans les milieux naturels et sont donc à proscrire de tout aménagement. Il est demandé d’éviter de planter les 
espèces de cette liste. Si certaines espèces sont déjà en place, spontanées ou plantées, il est recommandé de les 
remplacer par d’autres espèces d’essences locales adaptées au site. Dans ce cas, les déchets végétaux ne doivent pas 
être dispersés. Après enlèvement, les laisser sécher pour éviter toute dissémination et les emmener en déchetterie. 

Parthenocissus quinquefolia
(Vigne-vierge) 

Parthenocissus tricuspidata
(Vigne-vierge à trois pointes) 

Physocarpus opulifolius
(Physocarpe) 

Prunus laurocerasus
(Laurier-cerise) 

Prunus serotina
(Laurier tardif) 

Artemisia verlotiorum
(Armoise de Chine) 

Asclepias syriaca
(Asclépiade de Syrie)

Duchesnea indica
(Fraisier de Duchesne) 

Egeria densa
(Elodée dense) 

Bunias orientalis
(Bunias d’Orient) 

Arbres et arbustes :

Plantes vivaces et annuelles:

Rhus typhina
(Vinaigrier) 

Eschscholzia californica
(Pavot de Californie) 

Fallopia aubertii
(Renouée d’Aubert)

Impatiens balfouri
(Balsamine de Balfour) 

Espèces invasives à surveiller et pouvant coloniser la région :
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Lupinus polyphyllus
(Lupin des jardins) 

Lemna minuta
(Lentille d’eau minuscule) 

Oxalis fontana
(Oxalide des fontaines)

Phyllostachys sp.
(Bambous) 

Rumex patientia
(Epinard-oseille)

Rumex thyrsiflorus
(Oseille à oreillettes) 

Sorghum halepense
(Sorgho d’Alep) 

Spirea salicifolia
(Spirée à feuilles de Saule) 

Spirea hypericifolia
(Spirée d’Espagne) 

Isatis tinctoria
(Isatis des teinturiers)

Oenothera biennis
(Onagre bisannuelle) 

Pour plus d’informations sur les espèces invasives, appeler Marc Vuillemenot 
au Conservatoire botanique national de Franche-Comté.
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